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Les infos de votre syndicat - octobre 2025 

Jeudi 30 octobre : dans la rue ! 
Ni annuité ni indexation : le Conseil d’Etat déclare la guerre aux 

fonctionnaires… 

Fonction publique et secteur subventionné– Une mobilisation indispensable 

Année après année, budget après budget, le salaire des fonctionnaires est devenu la 

variable d’ajustement pour pallier les baisses d’impôts consenties aux entreprises. La 

récente décision du Conseil d’Etat va même au-delà de tout ce qu’on pouvait imaginer 

de pire : pas d’annuité en 2026, pas d’annuité en 2027, pas d’annuité en 2028, pas 

d’annuité en 2029, pas d’indexation des salaires au coût de la vie, suppression du 

doublement du dernier salaire avant la retraite… c’est une véritable déclaration de 

guerre au personnel de la Fonction publique et du secteur subventionné. Pour 

répondre à cette provocation, un seul chemin : celui de la mobilisation. Nous vous 

attendons, nombreuses et nombreux, le jeudi 30 octobre à 17h30 en face du 

Palladium (3 bis rue du Stand). On se retrouve au pied des drapeaux d’Avenir 

Syndical… 

G’Evolue : un piège ? 

Depuis qu’il a lancé son projet G’Evolue censé établir un nouvel outil de classification 

des salaires, le Conseil d’Etat ne cache pas son ambition : augmenter les salaires des 

cadres mais sans augmenter l’enveloppe budgétaire globale. Selon toute bonne 

logique arithmétique, on ne peut donc pas donner plus aux un-e-x-s sans prendre aux 

autres. Avenir Syndical a demandé des garanties pour tous les bas salaires, résultat 

le Conseil d’Etat a préféré discuter sans notre syndicat. A cette heure, nous n’avons 

pas encore le résultat final de ce projet, mais nous ne pouvons que rester en alerte et 

ne manquerons pas de vous transmettre les informations dès qu’elles tomberont. 



Swissport : nouvelle victoire au Tribunal 

Swissport voulait refuser de discuter avec notre syndicat. Le Tribunal cantonal a exigé 

que l’entreprise négocie avec nous. Swissport a fait recours contre ce jugement 

auprès du Tribunal fédéral. Dans le cadre de ce recours, Swissport a demandé la 

restitution de l’effet suspensif par rapport au jugement précédent, c’est-à-dire de ne 

pas avoir à négocier avec nous en attendant le jugement du Tribunal fédéral. Refusé 

par le Tribunal fédéral, qui oblige donc Swissport à nous accepter à la table 

immédiatement… 

La suite très bientôt… 

De nombreux changements vont avoir lieu aux HUG en 2026. Ça fera l’objet d’une 

prochaine Newsletter… 

Enfin si vous voulez recevoir nos informations aussi par WhatsApp, n’oubliez pas 

d’ajouter le numéro de téléphone d’Avenir Syndical dans votre portable : +41 77 

511 97 17 

Et allez consulter nos activités sur nos pages Facebook et Instagram  

A très bientôt pour d’autres nouvelles, 

Votre comité 
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